



ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2022


CONVOCATION


Beaune, le 4 novembre 2022


Vous êtes conviés à assister à l'Assemblée Générale Ordinaire 2022 de l'association 
AIRSHOT qui aura lieu le mardi 22 novembre 2022 à 14:00 heures dans la salle de 
réunion au club-house du golf de Beaune-Levernois.


S'il vous est impossible d'y assister, vous pouvez vous faire représenter par un autre 
membre de l'association en lui signant une procuration sur papier libre (un membre 
peut détenir trois pouvoirs) ou en utilisant l’onglet procuration inséré sur le blog sur 
lequel vous pourrez effectuer cette opération.


Cette convocation tient lieu d’appel à candidature. Les membres qui souhaitent se 
présenter à l'élection du bureau 2023 doivent faire parvenir leur candidature au plus 
tard huit jours avant la date de l'Assemblée générale, soit par courrier postal sur papier 
libre, soit de préférence par courrier électronique ou par l'intermédiaire de la page 
dédiée du blog (onglet candidature).


Seuls les membres de l’association à jour de cotisation peuvent prendre part à 
l'assemblée générale, s'y exprimer, et participer aux votes.

Seules les questions inscrites à l’ordre du jour seront traitées. 


Nous espérons vivement que vous pourrez assister à cette réunion annuelle de notre 
association.

Cordiales et amicales salutations.


Gilles Grossule et le Bureau


ORDRE DU JOUR


• Rapport d’activité (vote à main levée)

• Rapport financier (vote à main levée)

• Résultats des amicales 2022

• Projets 2023

• Questions diverses

• Élection du bureau 2023 (vote à bulletin secret)

• Cotisation et droit de jeu 2023 (vote à bulletin secret) 


https://airshotgolfbeaune.fr/procuration-2022/
https://airshotgolfbeaune.fr/candidature-2022/

